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ensemble tout devient possible

sarkozy.fr

Paris, le

1 - avr. 2007

Madame la Secrétaire Nationale,

Vous avez souhaité connaître ma position sur l'apprentissage et l'avenir des chambres de métiers et de l'artisanat.

Je suis bien évidemment très attaché au développement de l'apprentissage, véritable voie d'excellence vers l'emploi pour des milliers de jeunes.

Je mesure le rôle essentiel joué, d'une part par les chambres de métiers et de l'artisanat, et d'autre part, par les entreprises dans le succès de ce dispositif, à la fois en offrant à l'apprenti une expérience professionnelle mais également une qualification reconnue.

Comme vous le savez, l'apprentissage a été encouragé par la majorité depuis 2002. La loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 s'est fixée comme objectif d'atteindre le chiffre de 500.000 apprentis par an, d'une part en revalorisant le statut de l'apprenti et d'autre part, en encourageant l'embauche des apprentis par les entreprises.

Dans ce cadre, les entreprises peuvent ainsi bénéficier depuis la loi de cohésion sociale d'un crédit d'impôt annuel par apprenti. Le coût de cette mesure pour l'Etat est estimé à 450 millions d'euros par an. La loi du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances a étendu la majoration du crédit d'impôt.

Ces dispositions complètent les diverses exonérations de cotisations sociales dont bénéficient les entreprises qui emploient des apprentis.

De ce point de vue, la suppression de l'exonération des cotisations AT-MP pour les contrats d'apprentissage, par la loi de finances pour 2007, ne doit pas se comprendre comme une remise en cause de la politique d'encouragement des contrats en alternance.

Sur le fond, cette disposition vise simplement à tenir compte de la situation spécifique des apprentis qui connaissent un taux d'accidents du travail plus élevé que la moyenne (6,2% contre 4,1% pour l'ensemble des salariés). Les entreprises verseront donc à la sécurité sociale des cotisations liées au nombre d'accidents du travail et de maladies professionnelles survenus dans le cadre de leur activité. Les employeurs auront ainsi la capacité de réduire cette charge par une meilleure prévention interne.
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L'ensemble des mesures mises en œuvre depuis 2002 s'est d'ores et déjà traduit par des résultats très encourageants : une hausse sensible du nombre d'apprentis embauchés (402.000 fin 2006), une amélioration très nette de la perception de l'apprentissage chez les jeunes.

Il me parait indispensable de poursuivre et d'amplifier les efforts entrepris en s'appuyant sur l'ensemble des acteurs, au premier rang desquels les chambres de métiers et les entreprises, afin de fournir aux jeunes une formation adaptée aux besoins du marché de l'emploi et aux employeurs une main d'oeuvre qualifiée et performante. A titre d'exemple, 50% des entreprises artisanales dans le secteur du bâtiment déclarent avoir des difficultés de recrutement, ce qui représente un vivier d'emploi non exploité considérable.

Pour répondre à ce défi, je suis favorable à une meilleure orientation des élèves au travers de la création d'un véritable service public de l'orientation, une découverte plus précoce des métiers ainsi que la revalorisation du travail manuel ou technique. Je propose d'ailleurs de créer des universités des métiers, c'est-à-dire des établissements d'excellence dans les secteurs manuels et techniques. Il n'y a pas de raisons que ces filières n'aient pas, elles aussi, de « grandes écoles » dans leur domaine.

Il convient en parallèle d'aider les entreprises, en particulier les plus petites d'entre elles, qui veulent embaucher. Cela passe par la suspension des différents seuils pendant deux ans à titre expérimental, par l'amélioration de l'accès au financement bancaire et aux fonds propres, par une fiscalité plus favorable à la croissance des TPE, par l'amélioration du fonctionnement du marché du travail avec la création du contrat de travail unique. Celui-ci aura les mêmes avantages en termes de flexibilité pour les entreprises que le contrat nouvelles embauches (CNE), mais sera ouvert à l'ensemble des entreprises et plus sécurisant pour les salariés.

Enfin, s'agissant tout particulièrement des personnels des chambres de métiers et de l'artisanat, que vous représentez, j'ai pris bonne note de leurs inquiétudes, quant à leur situation professionnelle, et je souhaite que les différents problèmes que vous avez évoqués dans votre courrier soient examinés avec la plus grande attention.

La contribution des personnels des chambres de métiers et de l'artisanat est essentielle et leur mission doit être reconnue.

Restant à votre écoute, je vous prie, Madame la Secrétaire nationale, de croire à l'assurance

de ma respectueuse considération.

'  /         / /
//
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